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1. Introduction 

Le présent document constitue un addenda à l’« Étude d’impact sur l’environnement du 
projet de réaménagement de l’intersection des routes 108/143 et 147 sur le territoire de la 
ville de Waterville » datée du 7 avril 2008 et déposée par le ministère des Transports du 
Québec (MTQ) auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs du Québec (MDDEP) en avril 2008. 

Il vise à répondre aux questions et commentaires formulés par le Service des projets en 
milieu hydrique de la Direction des évaluations environnementales du MDDEP faisant suite 
à la consultation des unités administratives concernées du MDDEP ainsi que de certains 
autres ministères et organismes, tels que colligés dans le document intitulé « Questions et 
commentaires » en date du 30 octobre 2008 (dossier 3211-02-256). 

Les réponses fournies dans le présent document suivent la même séquence de 
présentation que celle des questions formulées par le MDDEP.  
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2. Réponses aux questions et commentaires 

Les questions et commentaires du MDDEP sont indiqués à la suite des en-têtes de section 
du document reçu. La numérotation des questions et commentaires va de QC-1 à QC-17. 

1. Description du milieu 

QC-1. L'initiateur du projet devra fournir une liste exhaustive des plantes indigènes qu'il 
envisage d'utiliser pour le projet de stabilisation des berges. De plus, l'initiateur 
devra éviter l'usage d'espèces exotiques. 

Réponse 

Le choix définitif des plantes utilisées se fait généralement à l’étape de la conception 
détaillée du projet, en respectant les mesures prévues dans le cadre de l’étude d’impact, 
par exemple l’emploi de plantes indigènes seulement. Le choix de ces plantes se fait alors 
par le responsable des travaux paysagers (habituellement un architecte-paysagiste, assisté 
d’un biologiste au besoin), après avoir effectué une visite du site pour cibler les plantes les 
mieux adaptées au contexte spécifique de chaque lieu de plantation. Le mélange 
commercial Indigo Stabilisation (ou équivalent) pourrait être utilisé dans le cas présent. La 
composition de ce mélange est présentée à l’annexe A. À ce mélange pourrait être ajouté la 
plantation de certains arbustes indigènes. En aucun cas, des espèces exotiques ne seront 
utilisées. Enfin, le MDDEP sera informé des espèces choisies lors du dépôt des plans et 
devis détaillés du projet pour l’obtention du certificat d’autorisation des travaux. 

QC-2. Afin d'intégrer les données à la banque du centre de données du patrimoine naturel 
du Québec, l’initiateur devra nous transmettre confidentiellement trois copies du 
rapport d'inventaire floristique indiquant Ia localisation précise des espèces 
répertoriées. Le rapport doit inclure; outre la localisation (notamment 
cartographique) des populations d'espèces visées relevées, l'aire couverte, la 
méthodologie utilisée, les relevés de terrain, les dates précises et l’identification des 
personnes ayant réalisé les inventaires. 

Réponse 

Les informations demandées font déjà partie intégrante du rapport d’étude d’impact et 
aucun rapport d’inventaire floristique compilant des informations sensibles n’est nécessaire 
compte tenu des résultats obtenus. Voici, à titre de rappel, les réponses à vos 
interrogations : 
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• Un inventaire floristique printanier et estival a été effectué pour l’ensemble des 
milieux naturels présents dans la zone d’étude, telle que délimitée à la figure 6 du 
rapport d’étude d’impact. Compte tenu que la plus grande partie de celle-ci est 
constituée de terre en culture, seule la bande riveraine de la rivière Massawippi et du 
cours d’eau intermittent ont fait l’objet de cet inventaire, avec un effort tout particulier 
pour la zone des travaux prévus. 

• L’inventaire floristique printanier a été effectué par Julie Lapalme, biologiste, le 
19 juin 2007 et l’inventaire estival par Chantal Bouchard, biologiste, M.Sc., le 
13 août 2007. 

• Lors de ces deux inventaires, une seule espèce floristique menacée, vulnérable ou 
susceptible d’être ainsi désignée a été observée; il s’agit de la matteucie fougère-à-
l’autruche (Matteuccia Struthiopteris var. pensylvanica), une espèce vulnérable à la 
récolte commerciale en vertu de la Loi sur les espèces menacées et vulnérables 
(L.R.Q., c. E-12.01).  

• La matteuccie fougère-à-l’autruche n’est pas véritablement une plante rare au 
Québec et sa disparition n’est pas appréhendée pour le moment. Seules les espèces 
présentant un rang de priorité de S1 à S3 (sur une échelle de 5) font l’objet d’un suivi 
au Québec. La matteuccie étant cotée S5, aucun suivi particulier n’est 
habituellement effectué pour cette espèce par le Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec (CDPNQ). Ainsi, nous pourrons, si désiré par le 
CDPNQ, leur transmettre la localisation précise des populations de matteucie 
inventoriées, mais nous savons par expérience qu’ils ne compilent habituellement 
pas d’information sur cette espèce. 

QC-3. À la section 3.2.4, il est mentionné qu’ « une étude hydraulique détaillée a été 
réalisée afin de déterminer les débits de crues calculés, les niveaux d'eau et les 
vitesses en période de crue pour différentes sections de la rivière Massawippi 
(Teknika HBA inc., 2007) ». Cette étude devra être fournie par l’initiateur du projet. 

Réponse 

Un exemplaire de cette étude est fourni sous pli séparé. 

QC-4. Selon la figure 6 de l'étude d'impact, il existe un ouvrage de captage sur chacune 
des deux fermes. Ces ouvrages se trouvent à 95 m et 43 m de l’emprise projetée. 
Les teneurs actuelles en chlorure sont de 11 et 59 mg/I. Cependant, l'étude ne 
précise pas à quelle période de l'année ces mesures ont été réalisées par le 
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ministère des Transports (MTQ). La teneur en chlorure est en effet maximale lors 
de la fonte printanière et peut varier d'un facteur dix le reste de l’année. Sur la base 
des seuls renseignements contenus dans l'étude d'impact, les puits doivent être 
considérés à risque et faire l’objet du programme de suivi du MTQ, L'initiateur 
devra donc prendre l’engagement d'assurer le suivi des puits des fermes Wera et 
Beaulieu selon les termes du programme usuel du MTQ ou fournir plus de 
renseignements permettant de justifier l’inutilité de celui-ci. 

Réponse 

La saison à laquelle ont été prélevés les échantillons d’eau des puits de la résidence Wera 
et du Marché de la Ferme Beaulieu est l’été, plus précisément le 18 juillet 2007.  

Le suivi des puits d’eau potable est une pratique courante du Ministère et les deux puits 
mentionnés feront effectivement l’objet d’un suivi. 

QC-5. Afin de compléter la section 3.2.5 concernant l’hydrogéologie, l’initiateur devra 
s'enquérir, auprès de la Municipalité, de l'étude hydrogéologique concernant la 
détermination des aires d'alimentation et de protection ainsi que de la détermination 
de la vulnérabilité de ses ouvrages municipaux. Une synthèse des connaissances 
hydrogéologiques concernant les puits municipaux devra être jointe au dossier afin 
d'identifier si la zone de réaménagement recoupe l’aire d'alimentation des 
captages. Les éventuelles mesures de mitigation convenues avec la Municipalité 
devront également être présentées dans cette étude (ex. : imperméabilisation des 
fossés, utilisation d'abrasifs différents, etc.). 

Réponse 

La Ville de Sherbrooke a fait réaliser une étude hydrogéologique de l’aquifère alimentant en 
eau potable l’arrondissement de Lennoxville (Golder Associés ltée, 2004). Le sommaire 
exécutif de cette étude est joint à l’annexe B. Les résultats de cette étude indiquent que 
l’aire d’alimentation des puits municipaux recoupe le tracé des routes 108/143 et 147, y 
compris l’intersection entre celles-ci, mais autant l’aire de protection bactériologique que 
l’aire de protection virologique n’atteignent pas la zone des travaux prévus pour le 
réaménagement de l’intersection (voir la figure S-1 accompagnant le sommaire exécutif à 
l’annexe B).  

La section 5 de l’étude évalue la vulnérabilité de l’aquifère. Tout d’abord, la vulnérabilité des 
eaux souterraines à l’intérieur de l’aire d’alimentation et des aires de protection des puits 
municipaux de Lennoxville a été déterminée suivant la méthode DRASTIC. L’indice de 
vulnérabilité DRASTIC calculé pour l’aquifère de sable et de gravier exploité par les puits 
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municipaux est de 151 (63 %), ce qui correspond à un degré de vulnérabilité élevé. En 
conséquence, un plan de gestion et de protection de l’aquifère est proposé, notamment en 
regard des activités agricoles présentes, de l’emplacement des puits en zone inondable et 
finalement du risque de retrouver dans l’eau souterraine du cuivre, du fer et du zinc 
provenant des anciens parcs à résidus miniers situés en amont sur la rivière Massawippi.  

L’étude fait également l’inventaire des activités et des ouvrages existants, et évalue les 
risques associés (section 5.2). Les routes 108/143 et 147 sont présentes dans le secteur et 
une portion de la route 108/143 (ne faisant pas partie de la zone des travaux prévus) se 
retrouve à l’intérieur des aires de protection bactériologique et virologique. La présence de 
ces infrastructures ne présente pas de risque microbiologique spécifique. Toutefois, 
l’épandage de sels déglaçants en quantité importante le long du tronçon situé entre 
l’intersection de la route 147 et le pont de la rivière Massawippi pourrait altérer la qualité de 
l’eau souterraine.  

Le plan de gestion et de protection de l’aquifère recommandé dans le cadre de l’étude 
hydrogéologique ne fait aucune recommandation précise quant à la gestion des risques 
associés à la présence des routes dans l’aire d’alimentation, ce qui porte à croire qu’il s’agit 
malgré tout d’un risque minime. Mentionnons que la zone de réaménagement est située en 
dehors de l’aire de protection virologique (temps de transport de 550 jours) et qu’un tel 
temps de transport entre la zone des travaux et l’aquifère exploité par les puits municipaux 
est suffisant pour assurer une filtration naturelle.  

Le Ministère a discuté avec la Ville de Sherbrooke de la pertinence de mettre en place des 
mesures de protection additionnelle, telles l’imperméabilisation des fossés ou l’utilisation 
d’abrasifs différents, et il a été convenu d’un commun accord que de telles mesures 
n’étaient pas nécessaires pour autant que les nouveaux fossés aménagés soient de qualité 
équivalente aux fossés existants en termes de profondeur et d’étanchéité. Le taux de 
chlorure actuel de l’eau des puits municipaux est de 40 mg/l et cette concentration 
nettement inférieure à la concentration maximale recommandée de 250 mg/l démontre que 
les aménagements existants n’ont pas d’impact significatif (voir à cet effet la 
correspondance de Monsieur Daniel Le Blanc jointe à l’annexe C). En conséquence, le 
Ministère s’engage à ce que les nouveaux fossés soient aménagés selon les mêmes 
caractéristiques de profondeur et d’étanchéité que les fossés existants. 

QC-6. À la section 3.3.2.1 qui traite des mammifères, l'étude d'impact ne fait pas mention 
des accidents routiers ou collisions avec la grande faune. L'initiateur du projet 
devra fournir les données sur l’historique de ces événements et, dans le cas où il y 
a une présence fréquente de collision, fournir des mesures permettant de les 
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réduire. Dans le même ordre d'idée, ces renseignements pourraient servir à 
déterminer le type de ponceau à aménager sur le ruisseau sans nom (ex. : un 
ponceau à arche à deux niveaux). 

Réponse 

Le Ministère collige depuis 1997 les accidents routiers résultant de collision avec la grande 
faune. S’appuyant sur une banque de données de plus de 10 000 collisions géoréférencées 
pour l’ensemble de l’Estrie, le Ministère effectue régulièrement une analyse spatiale de ces 
collisions afin d’établir un portrait de la problématique régionale et locale. La figure 1 
présente un extrait d’une carte préparée en 2006 par le Ministère indiquant la densité des 
collisions avec la grande faune par sections de route de 1 000 m pour l’ensemble de la 
région de l’Estrie, des années 2000 à 2005 (données disponibles les plus récentes). Sur cet 
extrait, on constate que le tronçon de la route 147 à l’est de l’intersection avec la route 
108/143 est en blanc, ce qui signifie qu’aucune collision avec la grande faune n’a été 
répertoriée entre 2000 et 2005. Pour le tronçon de la route 108/143 situé de part et d’autre 
de l’intersection, celui-ci est en vert pâle, ce qui signifie que la densité des collisions par 
sections de 1 000 m est entre 1 et 10, ce qui est très faible (notons que cette densité 
dépasse 21 collisions par sections de 1 000 m dans les secteurs les plus problématiques et 
atteint un maximum de 67 collisions dans le secteur le plus critique en Estrie). En 
conséquence, les collisions avec la grande faune ne constituent pas un enjeu de sécurité 
dans le secteur de l’intersection des routes 108/143 et 147, et aucune mesure particulière 
ne s’avère nécessaire.  
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Figure 1 Densité des collisions avec la grande faune, Estrie, 2000 à 2005 (extrait) 

 

 

QC-7. À la section 3.4.3.1 qui traite du schéma d'aménagement de la MRC de Coaticook, 
il est fait mention que la dernière mise à jour du schéma de la MRC de Coaticook 
date de mars 2007. Par contre, selon les données du ministère des Affaires 
rnunicipales et des Régions (MAMR) et si l’on tient compte que l'étude a été 
déposée en avril 2008, la dernière modification est plutôt entrée en vigueur en 
janvier 2008 (règlement 6-23.17). Dans cette dernière version du schéma 
d'aménagement est inclus le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) 6-22. Au 
chapitre trois de ce règlement, la MRC prévoit qu'à l'intérieur des corridors 
identifiés, aucun permis de construction ou d'opération cadastrale ainsi qu'aucun 
certificat d'autorisation pour la réalisation d'un quelconque ouvrage ne peuvent être 
délivrés, sauf pour la construction d'une voie de circulation relative au 
prolongement de l’autoroute 410. Le plan joint au règlement confirme que 
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l'intersection des routes 108/143 et 147, et les lots appartenant au Marché Beaulieu 
et à la ferme Beaulieu sont visés par cette interdiction. Dans son schéma, la MRC 
de Coaticook prévoit des critères pour juger de l’acceptabilité d'une demande de 
dérogation ainsi qu'une procédure de la demande de dérogation. L'initiateur du 
projet devra s'assurer qu'il respecte le contenu du schéma d'aménagement et 
devra nous transmettre les résultats de la discussion avec la MRC. 

Réponse 

Deux dérogations doivent être obtenues de la MRC de Coaticook. La première concerne la 
réalisation du projet dans la zone de grand courant identifiée au schéma d’aménagement 
révisé de la MRC. La seconde concerne la réalisation du projet dans le corridor prévu pour 
le prolongement de l’autoroute 410, tel qu’identifié au Règlement de contrôle intérimaire 
(RCI) 6-22. L’annexe D présente la correspondance entre le Ministère et la MRC de 
Coaticook à l’égard de ces deux dérogations. Selon la lettre de la MRC de Coaticook datée 
du 19 novembre 2008, les critères pour juger de l’acceptabilité de la demande de dérogation 
relativement à la zone de grand courant sont fournis par l’étude d’impact sur 
l’environnement du projet. L’échéancier de travail proposé par la MRC prévoit l’approbation 
de la ministre des Affaires municipales et des Régions, et l’entrée en vigueur de la 
dérogation au plus tard le 23 avril 2009. En ce qui concerne la dérogation en regard du RCI 
6-22, la MRC indique dans sa lettre du 13 janvier 2009 que la démarche pour retirer 
l’interdiction à l’intérieur du corridor prévu pour le prolongement de l’autoroute 410 pourra se 
faire simultanément à l’échéancier prévu pour la dérogation à la zone de grand courant. Le 
MAMR avisera le MDDEP lorsque la procédure sera complétée pour les deux dérogations. 

QC-8. Le Marché de la ferme Beaulieu accueille en moyenne 85 visiteurs par jour durant 
sept mois d'ouverture (plus les employés). Dans la mesure de la disponibilité d'une 
salle de bain et/ou d'eau de consommation, le captage alimentant le marché doit 
être considéré comme un puits desservant plus de 20 personnes. Cet ouvrage ne 
devra donc pas se situer à moins de 30 m de l’emprise projetée. Dans le cas 
contraire, il devra être obligatoirement déplacé quelle que soit l'option de 
réaménagement choisie pour le bâtiment. L'initiateur devra fournir un avis sur la 
nécessité de déplacer le captage du Marché de la ferme Beaulieu, et, s'il y lieu, 
prendre l’engagement éventuel de le faire. 

Réponse 

Le Règlement sur le captage des eaux souterraines (L.R.Q., c. Q-2, r.1.3) prévoit des 
normes de localisation des ouvrages de captage d’eau souterraine à des fins de 
consommation humaine, notamment dans le cas où ces ouvrages alimentent plus de 
20 personnes (articles 24 et 25). S’il y a lieu, une aire de protection immédiate établie dans 
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un rayon d’au moins 30 m de l’ouvrage de captage doit être délimitée. La méthode pour 
déterminer le nombre de personnes desservies par un ouvrage de captage d’eau 
souterraine n’est pas précisée dans le Règlement. La direction régionale du MDDEP a donc 
été consultée pour obtenir la méthode à utiliser pour déterminer ce nombre dans le cas d’un 
commerce de détail avec salle de bain. Selon les informations fournies par 
Monsieur André Demers, ingénieur et analyste au Secteurs municipal, hydrique et milieu 
naturel, il faut prendre uniquement en considération le nombre d’employé sur place et non le 
nombre de client journalier fréquentant l’établissement. Par contre, dans le cas où des 
places assises sont présentes pour permettre à la clientèle de consommer sur place 
certains produits du commerce, il faut ajouter le nombre total de places assises disponibles.  

Le Marché de la Ferme Beaulieu compte un maximum de sept employés les fins de 
semaine en période de pointe, tel qu’indiqué à la section 3.4.4.2 du rapport d’étude 
d’impact. Bien qu’aucun service de repas ou de casse-croûte ne soit assuré sur place, les 
clients ont la possibilité de consommer du café et des desserts à l’extérieur de 
l’établissement, sous le porche à l’avant, où deux tables et huit chaises sont disponibles. Au 
total, on peut donc considérer que le nombre maximal de personnes desservies par cet 
ouvrage de captage des eaux souterraines est de 15. Donc, les articles 24 et 25 ne 
s’appliquent pas dans le cas présent et aucune aire de protection immédiate n’est 
nécessaire pour cet ouvrage.  

Nonobstant ce qui précède, le Ministère s’est déjà engagé, si nécessaire, à déplacer le puits 
selon l’option de réaménagement retenue, et ce, dans le respect de la règlementation en 
vigueur (voir à cet effet les mesures d’atténuation proposées pour l’impact H-2, à la page 93 
du rapport). 

QC-9. À la section 3.4.6, trois sites d'intérêts patrimoniaux sont présentés, soit la 
résidence de la ferme Wera, la résidence de la ferme H.J.L. Beaulieu et le Marché 
de la ferme Beaulieu. La fiche d'inventaire sur la valeur patrimoniale de ces 
bâtiments devra être fournie par l'initiateur. 

Réponse 

Les fiches descriptives des trois bâtiments d’intérêt patrimonial dont il est fait référence dans 
l’étude sont jointes à l’annexe E. 

QC-10. À la section 3.4.6, une évaluation de l’intérêt patrimonial de la résidence de la 
ferme Wera a été présentée. L'initiateur devra aussi présenter une évaluation 
d'intérêt patrimonial du site de la ferme Wera à titre d'ensemble agricole 
traditionnel, situé au milieu de champs cultivés accessibles au public. 



Réaménagement de l’intersection des routes 108/143 et 147 à Waterville 
Étude d’impact sur l’environnement 

Addenda n° 1 

 

x:\projets\mtsg\276\secretariat\envi\rap-she133002.doc Page 11 

Réponse 

La ferme Wera est une ferme maraîchère où l’autocueuillette est au cœur des activités 
agricoles. En plus de la maison de ferme située en bordure de la route 108/149, plusieurs 
bâtiments secondaires situés à l’arrière de la maison la composent. Étant donné qu’aucune 
intervention n’est prévue sur l’ensemble de ces bâtiments dans le cadre du présent projet, il 
n’est pas jugé nécessaire de les décrire plus avant et d’établir leur valeur patrimoniale 
intrinsèque. À tout le moins, on peut établir qu’à l’instar de la résidence de la ferme, la 
valeur patrimoniale de l’ensemble de l’exploitation agricole est jugée intéressante. 

QC-11. À titre informatif, l'Estrie compte maintenant un site paléoindien de 12 000 ans, 
qualifié par les experts du plus ancien site archéologique dans le Nord-est 
américain. Il est situé dans la municipalité de Frontenac. 

Réponse 

Le Ministère prend bonne note de cette information et la communiquera aux consultants qui 
effectueront l’inventaire archéologique prévu avant le début des travaux, tel qu’indiqué à la 
section 6.2.2.2 du rapport d’étude d’impact (impact H-8). 

2. Description du projet et mesures générales de protection de l’environnement 

QC-12. À la section 5.5.5, la partie du texte qui traite du passage à gué, il est mentionné 
qu’ « il est interdit de travailler dans le cours d'eau, d'y circuler ou de le traverser à 
gué avec du matériel roulant ». À la suite de cette information, l’initiateur présente 
les conditions qui devront être respectées si le cours d'eau est traversé, ce qui 
semble contradictoire. Dans le cas où la présence de machinerie dans le cours 
d'eau ne peut être évitée par l’initiateur, celui-ci devra prendre l’engagement de 
respecter la procédure de la traverse à gué présenté à l'annexe 1. 

Réponse 

Le libellé de cet item, qui provient textuellement du « Cahier des charges et devis 
généraux : infrastructures routières : construction et réparation », peut en effet porter à 
confusion. Le texte qui suit indique effectivement les conditions dans lesquelles le passage 
à gué peut être effectué, s’il ne peut être évité. En plus de ces mesures, le Ministère 
s’engage à respecter la procédure de la traverse à gué suggérée par le MDDEP, laquelle 
est reprise à l’annexe F. 
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3.  Évaluation des impacts et mesures d'atténuation 

QC-13. Considérant qu'aucun déboisement ne sera fait durant la période de nidification des 
oiseaux (1er avril au 31 août), à moins que des observations de terrain par un 
biologiste attestent de l’absence de nid actif dans chacun des arbres à abatte pour 
l’inventaire archéologique, l'arpentage et les levés techniques (N-1), une telle 
mesure d'atténuation devra aussi être intégrée par l'initiateur pour le déboisement 
du site (N-3). 

Réponse 

Il va de soi que cette mesure d’atténuation sera également appliquée pour les activités de 
déboisement. Étant donné qu’il s’agit d’un impact potentiel sur la faune avienne et non sur le 
couvert végétal comme tel, cette mesure est plutôt indiquée dans la section portant sur la 
« Perte et perturbation d’habitats fauniques (N-4) », à la page 98 du rapport d’étude 
d’impact. 

QC-14. À la section 6.2.2.1, il est mentionné que « la construction du mur permettra de 
conserver une bande riveraine naturelle de 10 m de largeur tout au long de la 
rivière. Environ 202 m² de la future emprise sont situés à l’intérieur de la bande de 
protection riveraine ». On ajoute par la suite que « lors des travaux de construction, 
la limite de la bande riveraine sera marquée au sol et il sera interdit d'y circuler 
avec de la machinerie. Advenant le cas où la végétation sera malgré tout 
perturbée... ». Cette section présente, en apparence, des contradictions quant à la 
tenue de travaux dans la bande riveraine. L'initiateur devra donc statuer sur la 
présence de travaux dans la bande riveraine et, le cas échéant, éclaircir davantage 
cet aspect en décrivant la nature des travaux projetés (talus de remblai, pied du 
mur, machinerie nécessaire, etc.). 

Réponse 

Tout d’abord, il ne faut pas confondre la limite de la future emprise de la route, qui délimite 
la propriété du Ministère et la zone des travaux. Comme mentionné dans le rapport d’étude 
d’impact, le mur de soutènement sera construit dans la future emprise, mais en dehors de la 
bande riveraine, c'est-à-dire que la base du mur de soutènement sera située juste à 
l’extérieur de la limite de celle-ci. Pour ce faire, l’entrepreneur sera tenu de procéder à la 
construction de ce mur par le haut du talus, ce qui fait en sorte qu’aucune machinerie n’aura 
à circuler dans la bande riveraine. Tout au plus, seuls des employés pourraient avoir à 
circuler à pied dans celle-ci afin de guider la réalisation des travaux par la machinerie en 
haut de talus. Dans le cas extraordinaire où la végétation de la bande riveraine serait 
malgré tout perturbée par les travaux, alors les mesures préconisées s’appliqueront.  
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4.  Surveillance et suivi 

QC-15. À la section 8.1.1, il est mentionné que certaines mesures spécifiques seront 
appliquées avant et pendant les travaux dans l'éventualité de la découverte de 
vestiges archéologiques. Afin de préparer cet exercice, il serait utile que l’initiateur 
prenne connaissance de l'inventaire de la collection archéologique de James 
Hosking mené par les archéologues Éric Graillon et Bertrand Morin en 1994. 
L'ouvrage recense des artefacts prélevés sur des sites situés à proximité du site 
Beaulieu, notamment sur les sites archéologiques BiEx-1, BiEx-15 et BiEx-16 
situés dans la zone d'étude. Ce rapport est disponible au Centre de documentation 
de la Direction régionale de l’Estrie du ministère de la Culture, des Communications 
et de la Condition féminine. 

Réponse 

Le Ministère prend bonne note de ce commentaire et les consultants qui procéderont à 
l’inventaire archéologique prévu avant le début des travaux en prendront aussi 
connaissance. 

QC-16. À la section 8.1.1, un plan de mesures d'urgence, concernant le patrimoine 
archéologique, sur le chantier de construction, incluant une procédure d'alerte, 
devra être préparé afin que les responsables des contrats, les entrepreneurs ou 
toute autre personne puissent remplir leurs obligations, notamment en ce qui 
concerne la découverte de restes humains. 

Réponse 

Le Ministère prend bonne note de ce commentaire et cet aspect sera intégré au plan des 
mesures d’urgence. Nous portons à votre attention qu’une telle mesure d’urgence est déjà 
prévue au Cahier des charges et devis généraux, telle que nous l’avons décrit à la section 
5.5.1 du rapport. Il y est dit que l’entrepreneur doit « protéger contre tout dommage les 
monuments, les bâtiments à caractère patrimonial et les sites historiques ou archéologiques 
qui se trouveraient dans l’emprise de la route ou dans son voisinage, ou encore dans toute 
autre aire utilisée par l’entrepreneur pour ses travaux; de plus, aviser le Ministère de toute 
découverte et s’abstenir de tous travaux qui endommageraient ou détruiraient ces 
monuments, bâtiments ou sites jusqu’à ce qu’il ait obtenu l’autorisation formelle du Ministère 
de se remettre à l’œuvre. L’objet de cette découverte, quel qu’il soit, est la propriété 
exclusive du gouvernement du Québec ».  

En somme, dès que des artefacts sont découverts, y compris des restes humains, s’il y a 
lieu, le chantier est immédiatement interrompu dans le secteur en question et les 
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archéologues du Ministère sont avisés. Ces derniers prennent alors la situation en main et 
doivent aviser sans délai le ministre de la Culture, tel que le prévoit l’article 41 de la Loi sur 
les biens culturels (L.R.Q., c. B-4). Comme il est écrit à la section 6.2.2.2 du rapport 
concernant les Ressources archéologiques (impact H-8), « Dans une telle éventualité, la 
découverte sera traitée conformément à la Loi (art. 41 et 42), par des mesures de protection 
temporaires, par l’évaluation de la découverte et, le cas échéant, par une fouille 
archéologique ». Le plan des mesures d’urgence prévoira cette éventualité. 

QC-17. À la section 8.2, l'initiateur devra inclure dans son programme de suivi 
environnemental, le suivi des foyers d'érosion. Ce suivi permettra le maintien de la 
qualité des habitats fauniques, tant aquatiques que terrestres, considérant la 
modification de la dynamique des eaux amenées par le rehaussement de la voie de 
circulation située dans la zone inondable 0-20 ans. 

Réponse 

Le Ministère prend bonne note de ce commentaire et intègrera le suivi des foyers d’érosion 
au suivi des activités de revégétalisation (décrit à la section 8.2.2 du rapport). Pour ce faire, 
le suivi de l’état de la végétation et des foyers d’érosion sera étendu à l’ensemble des 
berges de la zone d’étude plutôt que seulement aux secteurs où il y a eu plantation d’arbres 
et d’arbustes ou ensemencement de graminées. Ainsi, ce programme de suivi devient le 
suivant :  

Activités de revégétalisation et foyers d’érosion 

� Objectif du suivi : S’assurer qu’aucun nouveau foyer d’érosion ne s’implante à la suite 
de la réalisation des travaux puis s’assurer de la reprise de la végétation et de son 
efficacité pour contrôler le ruissellement et l’érosion, pour redonner aux berges leur rôle 
de protection des cours d’eau ou pour recréer des conditions similaires au milieu naturel 
limitrophe. 

� Méthode à suivre : Dans les secteurs où il y a eu plantation d’arbres et d’arbustes ou 
ensemencement de graminées, le spécialiste du ministère des Transports du Québec 
devra évaluer le taux de reprise des plants ou des ensemencements et l’efficacité de la 
mesure réalisée selon que le but visé était le contrôle de l’érosion, la protection des 
cours d’eau, la création de conditions similaires au milieu naturel ou encore 
l’amélioration de l’aspect visuel. Sur la base des observations réalisées, il devra élaborer 
des recommandations quant au besoin d’intervenir de nouveau pour augmenter 
l’efficacité de la mesure et spécifier les correctifs à apporter. Dans les secteurs naturels, 
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le spécialiste devra évaluer s’il y a création de nouveau foyer d’érosion ou augmentation 
de l’érosion des sites déjà actifs et recommander, s’il y a lieu, des mesures de 
stabilisation. L’état de référence des berges devra être établi et documenté avant le 
début des travaux. 

� Durée du suivi : Le suivi devra avoir une durée minimale de deux ans ou devra durer 
jusqu’à ce qu’il soit démontré que la mesure appliquée est efficace. Une visite annuelle, 
idéalement vers la fin de l’été, est jugée adéquate. 

� Rapport de suivi : Un rapport de suivi présentant la méthode utilisée, les sites faisant 
l’objet du suivi et les résultats obtenus devra être déposé au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec annuellement. Ce 
rapport devra faire état des recommandations résultant du suivi et des correctifs 
apportés, s’il y a lieu. 

 





Réaménagement de l’intersection des routes 108/143 et 147 à Waterville 
Étude d’impact sur l’environnement 

Addenda n° 1 

x:\projets\mtsg\276\secretariat\envi\rap-she133002.doc Page 17 

3. Références 

GOLDER ASSOCIES LTEE (2004). Étude hydrogéologique de l’aquifère alimentant en eau potable 
l’arrondissement de Lennoxville. Rapport confidentiel présenté à la Ville de Sherbrooke, 
dossier 04-1223-001, 30 p. et ann. 

 





Réaménagement de l’intersection des routes 108/143 et 147 à Waterville 
Étude d’impact sur l’environnement 

Addenda n° 1 

x:\projets\mtsg\276\secretariat\envi\rap-she133002.doc Page 19 
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MRC DE COATICOOK 
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VILLE DE SHERBROOKE 
Service des infrastructures urbaines et de l’environnement 
Division de la gestion des eaux 
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Annexe A 
Composition floristique du mélange commercial 

Indigo Stabilisation pour la stabilisation des berges 





 
 

Mélange Indigo Stabilisation 
 
Catégorie :  
 
Pour tous les projets où l'érosion de surface est un problème, ce 
mélange offre une solution indigène. Les graminées de ce 
mélange sont ornementales et, par conséquent ne nécéssitent pas 
de tontes répétées en cours de saison. Il est possible d'ajouter à ce 
mélange un complément de légumineuses si une floraison plus 
colorée est souhaitée. 

 
COMPOSITION
Graminées  Poids gr/g graines %

Festuca rubra          250           1 100       275 000  25%

agrostis alba            30          11 000       330 000  3%

Festuca arundinacea          200              500       100 000  20%

Poa compressa          150           4 400       660 000  15%

Panicum virgatum            25              640        16 000  3%

Spartina pectinata            10              250          2 500  1%

Panicum clandestinum            10              800          8 000  1%

Elymus spp            25              250          6 250  3%

Lolium perrene          150              500        75 000  15%

Annuelles
Lolium multiflorum          150              400        60 000  15%
La composition de ce mélange peut varier légèrement selon les disponibilités du 
marché.

SPÉCIFICATIONS
Hauteur moyenne du mélange:   40 
cm

RATIOS  vivaces graminées annuelles
Ratio / poids 0% 85% 15%
Ratio / graines 0% 96% 4%

TAUX 
D'ENSEMENCEMENT 25  g / m2 250  kg/ha

Un kg de ce mélange couvre une superficie de              
40  m2

Légende:   

Lumière: Humidité: 

S = Ensoleillé, plus de 6 hres de soleil par 
jour 

S = Sol sec 

O = ombragé, moins de 4 hres de soleil 
par jour ou ombre dense

F = Sol frais 

MO = Mi-ombragé, de 4 à 6 hres de soleil 
par jour ou ombre légère 

H = Sol humide ou détrempé 
périodiquement 

Page 1 of 2Horticulture Indigo - Optez pour une plante indigène

2008-12-16http://www.horticulture-indigo.com/details.php?pid=2363&cat=4&idx=0



 
 

  

 
 

Format et prix :    

 
 
Retour à la page précédente 

 D = Sol détrempé ou innondé

1 kg = 13.75 $

 
© Copyright conception Groupe TGV 

Page 2 of 2Horticulture Indigo - Optez pour une plante indigène

2008-12-16http://www.horticulture-indigo.com/details.php?pid=2363&cat=4&idx=0

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


Réaménagement de l’intersection des routes 108/143 et 147 à Waterville 
Étude d’impact sur l’environnement 

Addenda n° 1 

x:\projets\mtsg\276\secretariat\envi\rap-she133002.doc Annexe B 

Annexe B 
Étude hydrogéologique de l’aquifère 

alimentant en eau potable 
l’arrondissement de Lennoxville : 

Sommaire exécutif 
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Annexe C 
Protection de l’aquifère alimentant en eau potable 

l’arrondissement de Lennoxville : 
correspondance entre le MTQ et la Ville de Sherbrooke 





Sh Ville de~ p!kro~ke
•

Infrastructures urbaines
et environnement

Gestion des eaux

555, rue des Grandes-Fourches Sud, bloc B
C. P. 610, Sherbrooke QC J1H 5H9

Telephone: 819 821.5809 Telecopieur: 819 822.6070
Courriel : gestion.eaux@ville.sherbrooke.qc.ca

Monsieur Gilles Bourque, ing.
Ministere des Transports du Quebec
Chef de service des inventaires et du plan
200, rue Belvedere Nord
Sherbrooke, QC J 1H 4A9

Puits municipaux situes a Waterville
Mesures de protection en regard du reamenagement de l'intersection
des routes 108/143 et 147

Apres analyse de votre demande et a partir des informations disponibles, nous considerons que Ie projet
du ministere des Transports du Quebec a I'effet de reamenager ['intersection des routes 108/143 et 147
n'aura pas d'impact significatif aux puits existants situes a proximite si les nouveaux fosses amenages
dans ce projet sont de qualite equivalente aux fosses existants (profondeur, etancheite). Le taux de
chlorure actuel de ('eau puisee est de 40 mgll et cette concentration nous demontre que les amenagements
existants n'ont pas d'impacts. Le projet du MTQ n'aggravera pas la situation.

Daniel Le Blanc, ing.
Ingenieur coordonnateur
Section des services techniques
Et developpement urbain

.-.I1hp.rbrook8
~US QU81ama,;;

mailto:gestion.eaux@ville.sherbrooke.qc.ca
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Annexe D 
Demande de dérogation au Schéma d’aménagement révisé 

(janvier 2008) de la MRC de Coaticook : 
correspondance entre le MTQ et la MRC 









  Municipalité régionale 
  de comté de Coaticook 
  294, rue Saint-Jacques Nord, Coaticook (Québec) J1A 2R3 
   Téléphone : (819) 849-9166  Télécopieur : (819) 849-4320 
   Courriel : secretariat@mrcdecoaticook.qc.ca 
   Web : www.mrcdecoaticook.qc.ca 

 

 
Barnston-Ouest, Coaticook, Compton, Dixville, East Hereford, Martinville, Saint-Herménégilde, 
Saint-Malo, Saint-Venant-de-Paquette, Sainte-Edwidge-de-Clifton, Stanstead-Est et Waterville 

Coaticook, le 13 janvier 2009 
 
Monsieur Gilles Bourque 
Chef du Service des inventaires et du plan, Direction de l’Estrie 
Ministère des Transports du Québec 
200, rue Belvédère Nord, bureau 2.02 
Sherbrooke (Québec) J1H 4A9 
 
OBJET : MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRES –
INTERDICTION À L’INTÉRIEUR DU CORRIDOR PRÉVU POUR LE PROLONGEMENT DE 
L’AUTOROUTE 410. 
 
Monsieur Bourque, 
 
En plus de la demande de dérogation à la zone de grand courant pour le projet de réaménagement de 
l’intersection des routes 108, 143 et 147, la MRC de Coaticook devra modifier son Règlement de contrôle 
intérimaire (RCI) afin de retirer l’interdiction  d’émission de permis de construction et d’opération 
cadastrale ainsi que de certificats d’autorisation pour la réalisation d’un quelconque ouvrage sur les lots 
Les lots visés par le présent règlement sont les lots 2 129 668, 2 131 831, 2 131 833, 2 131 915, 2 340 828 
et 2 340 829 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Sherbrooke à l’intérieur des limites du 
territoire de la Ville de Waterville.  Les lots qui seront retirés de cette interdiction sont les suivants : 
2 129 668, 2 131 833-P et 2 131 915. 
 
Voici donc l’échéancier de travail que nous vous proposons : 
 

• Avis de motion et adoption du projet de règlement     21 janv. 2009 
• Consultation publique         16 fév. 2009 
• Adoption du règlement final        18 fév. 2009 
• Approbation de la ministre et entrée en vigueur        au plus tard 23 avril 2009 

 
En espérant le tout à votre satisfaction, je demeure disponible si vous avez des questions ou commentaires. 
 
 
 
 
 
 
Hugues Ménard 
Aménagiste-géomaticien 
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Annexe E 
Fiches descriptives des bâtiments d’intérêt patrimonial 
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Annexe F 
Procédure à respecter pour la traverse à gué 








